
Décembre 2023 
N° 122

Le Magazine  
d’informations  
de la ville  
de Pleumeleuc  

Solidarités
Des vestiges 
de l’âge de fer 
à Pleumeleuc

                 Vivre à  Pleumeleuc

Mairie
L’ACCUEIL FAIT 
PEAU NEUVE

Histoire
NOËL DU FAIL, LE « RABELAIS BRETON »

URBANISME

DES CHOIX DICTÉS
      PAR DES ENJEUX
STRATÉGIQUES

JEUNESSE
TICIANO,  
TOUJOURS  
     PLUS HAUT



Responsable de publication : 
Anne-Sophie Patru, maire  
Réalisation : Acis&Galaté - 
Impression : Imprimerie  
Hauts de Vilaine 
Distribué par ASERVIA

LA MAIRIE  
À VOTRE SERVICE
14 rue de Rennes
35137 Pleumeleuc
Tél : 02 99 06 15 60
Fax : 02 99 06 11 60
www.pleumeleuc.bzh 
mairie@pleumeleuc.bzh

Nouveau à Pleumeleuc
Vidéoprotection

Suite à l’augmentation des incivilités et faits de délinquance, la 
commune a travaillé avec la gendarmerie pour déterminer des 

solutions et tenter de les limiter. L’une des réponses proposées est la 
mise en place d’un système de vidéoprotection. 
Les emplacements ont été déterminés à la suite d’un audit réalisé par 
les services spécialisés de la gendarmerie. Le premier équipement 
permettra de sécuriser la rue de Rennes, entre la mairie, la place de 
l’Église et la place des voyages. Cette installation viendra compléter 
les équipements installés depuis la fin d’année 2021 par Montfort 
Communauté sur la zone commerciale du Bail.
Le coût d’une telle installation est de 30 000 €.

Quels risques pour la vie privée ? 
Ce type de vidéo protection n’a pas pour objectif de mettre en place 
une surveillance permanente. Les enregistrements ne seront visionnés 
que sur réquisition de la gendarmerie et sous la responsabilité du 
Maire. Et ils seront automatiquement effacés au bout de 30 jours.  

Civisme
Notre responsabilité  
vis-à-vis de nos chiens

Ces derniers mois, plusieurs habitants 
nous ont signalé avoir été agressés 

par des chiens, dans les rues de Pleumeleuc. 
Ces faits, pas toujours suivis de blessures, 
sont dans tous les cas traumatisants pour 
les victimes et répréhensibles pour les 
propriétaires des animaux. 
Un chien qui n’est plus sous contrôle 
de son maître c’est avant tout un danger 
pour lui-même, mais c’est aussi un risque 
de multiplier les accidents, les atteintes aux 
biens et à la tranquillité du public.

Adoptons les bons gestes
En dehors de chiens de première et deuxième 
catégories pour lesquels les règles sont très 
strictes, Il est généralement admis qu’un chien 
peut circuler sans être tenu en laisse par son 
maître. Néanmoins quelques règles, appli-
cables sur la voie publique, sont à connaître : 
> Un chien doit être tenu en laisse s’il présente 
un danger pour les personnes ;
> Un chien est considéré comme divaguant 
s’il n’est plus sous la surveillance effective de 
son maître et se trouve hors de portée de voix 
ou de tout instrument sonore permettant son 
rappel ou s’il est éloigné de la personne qui 
en est responsable de plus de 100 m. 

Soyons donc tous acteurs pour 
sécuriser l’espace public et 

respecter les règles pour 
mieux le partager. 

E N  B R E F
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artificialisation et la crise 
du logement

Avec 13 000 hectares d’espaces 
naturels bétonnés entre 2011 et 
2021, la Bretagne se classe au 
1er rang des régions de France pour la 

consommation foncière dédiée à l’habitat. Une consommation 
qu’il faudra revoir à la baisse puisque la loi Climat et Résilience 
impose de diviser par deux l’artificialisation des sols d’ici à 2031. 
Pour les collectivités, c’est un véritable casse-tête car,  
en parallèle, les demandes de logement insatisfaites sont 
nombreuses. Après une pause dans l’urbanisation de la 
commune, les logements rue des lavandières ont vu le jour 
et d’autres projets sont sur les rails. Focus sur cette thématique 
dans le dossier central.
Dans ce contexte d’évolution et de mutation de la commune, 
un soin particulier devra être apporté à l’amélioration de nos 
équipements, infrastructures et services à la population. 
Vous trouverez la présentation de plusieurs projets, tels 
que l’aménagement de l’avenue de la Vaunoise, travaillé en 
concertation avec les habitants du quartier, la mise en place 
d’une zone de vidéoprotection aux abords de la Mairie mais 
aussi l’arrivée du service de délivrance des Titres d’identité 
en Mairie.
Ces réalisations des mois à venir seront suivies de nombreux 
projets pour 2024. La réhabilitation et l’extension du complexe 
sportif seront la priorité de l’année. Une étude sur les 
déplacements au sein des deux communes de Pleumeleuc et 
Bédée sera également engagée. J’invite tous les habitants à y 
participer, afin de donner une feuille de route pour les années 
à venir sur cette thématique des mobilités, qu’elles soient 
piétonnes, routières ou cyclables.
Je profite de ce Vivre à Pleumeleuc pour vous souhaiter, au nom 
de l’ensemble des élus et agents de notre commune, de belles 
fêtes de fin d’année !

Anne-Sophie Patru, Maire

S O M M A I R E É D I T O
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LA LOI AIDE À AMÉLIORER LA QUALITÉ
La loi EGalim, promulguée en 2018, a aussi 
contribué à améliorer la qualité de ce qui 
se trouve dans les assiettes : renforce-
ment de l’utilisation de produits bios et 
locaux, mise en place d’un repas végé-
tarien par semaine, … Les agents de la 
commune sont donc très sensibles à la 
provenance des produits. Ils y sont aidés 
par un groupe de travail mis en place au 
niveau de Montfort Communauté, via son 
Plan Alimentaire Territorial, qui permet de 
trouver de meilleures sources d’approvi-
sionnement. Les menus publiés toutes 
les semaines signalent tous les produits 
locaux et bios utilisés.
Par ailleurs les agents  sont en perma-
nence à la recherche de bonnes idées de 
recettes afin de rendre les différents plats 
attirants pour les enfants. 

Enfance

LA TRANSFORMATION SUR PLACE 
EST PRIVILÉGIÉE

L’objectif de la commune est d’offrir 
des plats sains et de qualité. Pour cela, 
Pierrette, David et leur équipe élaborent 
chaque jour des repas équilibrés et tra-
vaillent au  maximum des produits bruts 
qu’ils transforment eux-mêmes. Ceci per-
met de s’assurer à la fois de la provenance 
des produits bruts, mais aussi d’éviter les 

additifs ou la trop grande 
quantité de sucres et 
de sel. Il y a bien sûr 
des exceptions. Par 
exemple les yaourts 

sont achetés tout faits.

Depuis quelques années le 
marché alimentaire et artisanal 
de Pleumeleuc se développe. 
Dorénavant une quinzaine 
de commerçants accueillent 
régulièrement les habitants 
chaque vendredi de 16h à 19h sur 
la place de l’Église. Tour d’horizon 
de ce que nous pouvons y trouver.

Des produits locaux et artisanaux
Les commerçants vous proposent 

tout un éventail de produits pour vos 
repas : des légumes, de la viande (bou-
cherie, volailles, …), de la charcuterie 
(terrines, pâtés, rillettes, …), des huitres, 
des escargots, différents fromages, des 
fruits, du miel (récolté à Pleumeleuc !), 
des produits laitiers et aussi du pain. 
De quoi se faire plaisir et préparer des 
repas sains pour un budget raisonnable 
puisque la plupart des commerçants 
présents sont producteurs et vendent 
en direct. 
SI vous êtes plus pressés, vous pourrez 
aussi acheter des plats tous prêts : 
burgers, pizzas. 
Quelques artisans ont rejoint le marché 
pour vous proposer leur production : 
savons, vêtements, …
Tous les commerçants ne sont pas 
présents tous les vendredis : certains 
viennent une semaine sur deux, d’autres 
en fonction des saisons. 

Marché alimentaire

Et si nous allions 
au marché ?
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Plus de 400 enfants fréquentent le restaurant 
scolaire chaque jour. Que mangent-ils et comment 
sont élaborés les repas ?

Que mange-t-on à la cantine ?
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43 agents travaillent dans la commune au sein des différents 
services : éducation, culture, accueil, entretien, … Nous avons 
rencontré Marie-Thérèse, Pierrette, David et Marie-Rose qui nous 
parlent de leur métier au sein du restaurant scolaire. 

Bonjour, en quoi consiste 
votre métier ?

Il y a plusieurs facettes. Tout d’abord la 
confection des repas pour les enfants et 
les agents de la commune et le service 
à table. Mais aussi ce qui se voit moins 
comme la gestion des stocks, les com-
mandes, le suivi et la traçabilité des pro-
duits, l’entretien des locaux et des ma-
chines, …

Quelles sont les satisfactions  
de votre métier ?
Nous avons le sentiment de faire un travail 
de qualité et de rendre les enfants heureux 
de venir à la cantine. Nous contribuons 
aussi leur faire découvrir de nouveaux 
ingrédients et plats qu’ils n’ont pas l’ha-
bitude de consommer. 
Par ailleurs nous nous sommes engagés 
dans une démarche durable avec la mise 
en place de compost, le tri des plateaux 
des enfants et la récupération de l’eau en 
fin de repas pour les jardins du centre de 
loisirs. 

Des agents… un métier

ÉQUIPE DE RESTAURATION SCOLAIRE

Quelles sont les difficultés ?
C’est un métier physique où nous sommes 
toujours debout et en mouvement. Par 
ailleurs nous devons toujours travailler 
rapidement car nous produisons envi-
ron 380 repas par jour plus les goûters. 
Comme dans tout métier, nous aimerions 
avoir un peu plus de temps pour nous 
poser afin de réfléchir à l’amélioration 
des repas. 

Quelles sont les qualités nécessaires 
pour exercer ce métier ?
Rapidité, patience et bonne condition phy-
sique. Nous devons aussi être rigoureux et 
exigeants, avoir l’œil sur chaque étape de 
la journée, autant en cuisine que lors du 
service ou pour l’entretien. Il faut aussi sa-
voir s’adapter rapidement pour faire face 
à tous les imprévus, car quoi qu’il arrive, 
nous devons nourrir les enfants. 

Quelle est votre plus grande fierté ?
C’est bien évidemment lorsque les enfants 
ont le sourire et qu’ils nous disent qu’ils 
aiment les petits plats que nous leur ser-
vons. Mais aussi le fait que notre travail 
soit reconnu au niveau de la commune et 
de Montfort Communauté. 

Durant les périodes scolaires, les repas sont servis au restaurant scolaire,  
pour les élèves du Petit Prince, ou au restaurant satellite (au-dessus de la salle 

Calisson) pour les élèves de Saint-Melaine. 
Le transport des repas de la cuisine centrale vers le restaurant satellite s’effectue à l’aide 
d’un véhicule dédié. Celui qui était utilisé jusqu’en début d’année étant en panne et irré-
parable, la commune a réaffirmé son choix de préservation de l’environnement en s’équi-
pant d’un nouveau véhicule électrique. Celui-ci est entré en service à la rentrée scolaire. 
Vous pourrez donc le croiser tous les midis entre la rue Chiloux et la rue de Rennes. 

Afin de faciliter le chargement et le déchargement des caissons contenant les repas, les services techniques 
ont entamé des travaux afin d’aménager des quais de chargement adaptés à ce nouveau véhicule. 

Enfance

Un nouveau véhicule 
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Plus de sécurité 
dans nos rues

La vitesse excessive en ville 
met en danger l’ensemble des 
usagers de nos rues. Comme 
nous l’indiquions dans le 
n° 119 de Vivre à Pleumeleuc, 
la commune s’est engagée 
dans l’étude de solutions pour 
sécuriser quelques zones très 
dangereuses.

ÇA BOUGE AVENUE DE LA VAUNOISE
L’avenue de la Vaunoise est l’un 

de ces espaces avec trois zones dange-
reuses : le rond-point des Potiers au croi-
sement  de la rue de la Fontaine, la ligne 
droite qui longe le bike park et les parties 
plus sinueuses au sein du parc de l’Orme. 
Le premier aménagement réalisé en fin 
d’été a été le marquage de deux passages 
piétons entre le square des Martres et le 
square des Loutres. Outre la matériali-
sation du passage, les trottoirs ont été 
remodelés afin de les rendre accessibles 
aux personnes à mobilité réduite. 

Illustration, l’aménagement 
final pourra être 
légèrement différent.

DES TRAVAUX EN FIN D’ANNÉE 
La deuxième zone qui sera sécurisée est 
la partie longeant le bike park. Après plu-
sieurs mois d’expérimentation à l’aide de 
« baliroad » et d’échanges avec les ha-
bitants, la mise en place d’écluses a été 
retenue. Ceci permettra un rétrécissement 
alterné de la chaussée via la mise en place 
de quatre ilots. Ils seront aménagés sorte à 
permettre aux cyclistes de poursuivre leur 
chemin en ligne droite pour garantir leur 
sécurité. Par ailleurs, et suite à la concer-
tation avec les usagers, il a été décidé 
d’ajouter quelques stops sur l’avenue et 
de tailler certaines haies afin de dégager 
la vue des piétons.
La dernière zone, le rond-point des Potiers, 
sera aménagée dans un deuxième temps, 
courant 2024. L’aménagement consistera 
à réduire les surfaces bitumées et à impo-
ser l’arrêt des véhicules circulant avenue 
de la Vaunoise, via des « stop ». L’optimisa-
tion des circulations piétonnes vers la zone 
commerciale sera également étudiée. 

Pour encourager 
les mobilités 
douces, Montfort 

Communauté offre une aide à l’achat d’un 
vélo classique (neuf ou d’occasion) ou à 
assistance électrique (neuf). De plus, si le 
magasin se situe en centre-ville, Montfort 
Communauté vous offre 50 euros en 
chèque cadeau Pourpre & Boutik.

> Pour l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf, le montant de l’aide 
accordée est de 100 ou 200 euros suivant le revenu fiscal de référence.
> Pour l’achat d’un vélo classique, l’aide est de 100 euros, à hauteur de 
50 % du prix d’achat du vélo et sous conditions de revenus.
> Les vélos d’occasion sont également éligibles, sous réserve d’un achat 
auprès d’une association agréée du territoire. 

Aide à l’achat d’un vélo

 Cadre de vie

 Plus d’infos
Rendez-vous sur le site de Montfort Communauté 
(www.montfortcommunaute.bzh)

6 S A V O I R

Vivre à Pleumeleuc / N° 122 / Décembre 2023



DE NOUVEAUX BESOINS
Depuis quelques années les services 

se sont multipliés : aide aux personnes en 
difficulté, agence postale, prochainement 
délivrance titres d’identité (voir ci-des-
sous), … Notre société a aussi évolué, 
que ce soit dans le bon sens, mais aussi 
parfois de façon négative. En effet les 
agents d’accueil sont malheureusement 
beaucoup trop souvent confrontés à des 
cas d’incivilité, voire d’agressivité de la 
part de certains usagers.
La réorganisation et la rénovation de l’ac-
cueil ouvrent ainsi un nouveau chapitre 
dans l’histoire de Pleumeleuc, tant pour 
les agents que pour les habitants.
Les objectifs visés étaient d’apporter plus 
de confort, de favoriser le mieux vivre en-
semble et d’apporter plus de confidentia-
lité lorsque cela est nécessaire. 

L’OPTIMISATION DES ESPACES
Des zones plus marquées ont ainsi été 
créées. Tout d’abord l’accueil en lui-même 
qui est resserré, permettant ainsi une meil-
leure acoustique et évitant les perturba-
tions puisqu’il est dorénavant isolé du reste 
de la mairie et du passage des autres per-
sonnels travaillant dans les locaux. 
Par ailleurs un bureau a été créé, qui per-
mettra l’accueil individualisé pour des 
démarches administratives plus confi-
dentielles. 

L’ensemble des aménagements a en outre 
été pensé pour réduire les besoins éner-
gétiques. 
Ces travaux, d’un montant de 87 000 € 
HT, bénéficient de subventions de l’État à 
hauteur de 59 % et du Département d’Ille 
et Vilaine à hauteur de 20 %. 

Depuis les reports engendrés par la crise sanitaire, les difficultés pour  
obtenir les titres d’identité (carte d’identité et passeport) persistent. 

L’État ayant sollicité les communes pour ouvrir des guichets,  
Pleumeleuc s’est portée volontaire afin d’offrir ce nouveau service aux habitants. 
Le service a été ouvert le 4 décembre. La démarche s’effectue en plusieurs étapes. Cela 
démarre par une pré-demande en ligne puis une prise de rendez-vous en ligne également. 
Retrouvez tous les détails sur le site de la commune, rubrique Pleumeleuc / Titre sécurisés. 

Démarches

Délivrance des titres d’identité
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Mairie

Depuis la construction de la 
mairie il y a une trentaine 
d’années, la partie accueil du 
public n’avait que très peu 
changé. L’évolution des services 
proposés rendait nécessaire 
une rénovation en profondeur.

L’accueil fait 
peau neuve



DES ENJEUX ET DES RÈGLES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA COMMUNE

Urbanisme

C O M P R E N D R E

Répondre aux nouveaux 
besoins de logements

8
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Notre commune est passée en 20 ans de de 2 200 à 3 500 habitants. Et la demande de 
logements ne diminue pas. C’est pourquoi de nouveaux projets, portés par des aménageurs 
privés, voient régulièrement le jour. Ceux-ci doivent permettre un développement harmonieux 
de la commune et respecter quelques règles. Nous vous proposons de découvrir quelques-uns 
des enjeux et des règles auxquels la municipalité doit être attentive.

> Actuellement le parc immobilier de la 
commune est composé majoritairement 
de grandes habitations (5,1 pièces par 
maison et 2,7 pièces par appartement) 
occupées par leurs propriétaires. Ces loge-
ments sont pour la plupart récents (50 % 
ont moins de 25 ans) et sont occupés par 
des néo-pleumeleucois (50 % habitent la 
commune depuis moins de 9 ans !).
Afin de prendre compte les besoins de 
publics spécifiques et les parcours  de vie, 
il est nécessaire de diversifier les types 
d’habitats en augmentant la part de loge-
ments groupés et collectifs, en proposant 
des locatifs à destination des jeunes actifs, 
en adaptant les tailles de logements pour 
prendre en compte les différentes typolo-
gies de familles (ex. familles monoparen-
tales) et en créant des logements adaptés 
à l’âge ou aux handicaps à proximité des 
commerces et services.

RÉSIDENCES PRINCIPALES EN 2019 SELON LE TYPE DE LOGEMENT  
ET LA PÉRIODE D’ACHÈVEMENT

TYPES DE LOGEMENTS



C O M P R E N D R E

De nouveaux projets 
pour la commune 
> Au premier semestre 2024, 15 appar-
tements en locatif social doivent être li-
vrés. Situés entre la rue des Lavandières 
et l’Avenue de la Vaunoise, à la jonction du 
centre bourg et de la zone d’activités du 
Bail, cette offre répond aux enjeux identi-
fiés de l’habitat sur la commune.
Par ailleurs, les travaux d’aménagement 
d’un programme composé de 77 loge-
ments vont débuter sur la route de Ro-
millé. La répartition de ces logements sera 
la suivante : 55 lots libres à usage d’habi-
tation individuelle, dimensionnés de 223 
à 420 m² et un îlot de 2940 m², destiné 
à la création de 22 logements aidés : soit 
28 % du nombre de logements produits. 
(Hypothèse d’implantation).

L’objectif Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) 
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> La loi « Climat et Résilience » du 22 août 
2021 vise à réduire l’impact environne-
mental de nos modes de vie, dans les 
domaines de la consommation, de la pro-
duction, des déplacements, du logement 
et de l’alimentation.
Dans son volet Biodiversité et urbanisme, 
elle prévoit notamment de limiter l’artifi-
cialisation des sols, c’est-à-dire la transfor-
mation des espaces naturels ou agricoles 
en espaces urbanisés. C’est l’objectif Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) qui impose 
de diviser par deux l’artificialisation des 
sols entre 2022 et 2030, par rapport à 
2010,  pour atteindre d’ici 2050  « zéro 
artificialisation nette des sols » en com-
pensant toute nouvelle artificialisation par 
la restauration d’espaces naturels.

Pour respecter cet objectif, la commune 
de Pleumeleuc doit repenser son aména-
gement urbain, en privilégiant la trans-
formation de la ville existante plutôt que 
son extension. Elle doit aussi optimiser la 
densité urbaine, pour faciliter l’accès aux 
services et activités, tout en améliorant 
le cadre de vie des habitants, notamment 
en renforçant la présence de la nature 
en ville.
C’est dans cette perspective que la mu-
nicipalité a lancé début 2023 une étude 
globale pour l’aménagement du centre-
bourg. Cette étude doit identifier les po-
tentiels fonciers à renouveler, préciser les 
orientations de programmation, et définir 
un programme d’aménagement durable 
et attractif. 

COMMENT SONT 
FIXÉES LES RÈGLES 
D’AMÉNAGEMENT ?
SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Dévelop-
pement Durable et d’Egalité des 
Territoire) vise à réduire l’artificia-
lisation des sols et à atteindre le 
zéro artificialisation nette (ZAN) 
à l’horizon 2050. Il fixe des objec-
tifs par zones géographiques.

SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) décline les objectifs 
du SRADDET sur le périmètre des 
intercommunalités de Brocéliande, 
Saint-Méen Montauban et Mont-
fort Communauté, par secteur 
géographique.

PLUi (Plan Local d’Urbanisme In-
tercommunal) traduit ces objectifs 
au niveau de chaque commune de 
l’intercommunalité en détaillant 
les nouveaux espaces à urbaniser. 

Les zones d’activité 
économiques (ZAE)
Pleumeleuc est une commune 
dynamique sur le plan économique, 
avec 4 zones d’activités économiques 
(ZAE) gérées par Montfort 
Communauté (le Bail, Le Bas-Houët, 
Le Domaine et le Pays Pourpré). 
Elles participent à la vitalité économique 
de la commune et génèrent de nombreux 
emplois au sein du territoire. Elles repré-
sentent ainsi plus de 1100 emplois, soit 
un quart du nombre total d’emplois au 
sein de la communauté de communes.
Le taux d’occupation des terrains est éle-
vé, avec seulement 4 parcelles vacantes, 
mais parfois de grande surface. C’est 
pourquoi les élus de Montfort Commu-
nauté, en collaboration avec la mairie de 
Pleumeleuc et des investisseurs privés, 
ont choisi de privilégier des projets de 
requalification des friches industrielles, 
afin d’optimiser l’utilisation du foncier et 
de préserver les espaces agricoles. 
Concernant la commercialisation des lots 
du Parc du Pays Pourpré, elle touche à sa 
fin, avec la majorité des terrains vendus 
ou réservés.



Cette association a été créée en 
2007. Elle compte actuellement 

96 adhérents qui viennent des diffé-
rentes communes du Pays de Brocé-
liande, mais aussi des Côtes d’Armor 
ou même de Rennes. L’objectif est de 
regrouper propriétaires et passionnés 
de véhicules anciens ou de prestige, 
de motos ou même de tracteurs. On 
y trouve beaucoup de véhicules des 
années 70 et 80, mais aussi quelques 
véhicules plus anciens ou plus récents. 
En plus des rassemblements les pre-
miers et derniers dimanches des mois 
à Bréal-sous-Monfort et Pleumeleuc, 
l’association organise chaque année 
trois sorties : au printemps en pays de 
Brocéliande, en été en bord de mer et 
à l’automne pour la visite d’un château 

PRIX DU BÉNÉVOLAT
Le forum des associations qui s’est tenu le samedi 9 septembre a été l’occasion de remettre les prix du bénévolat 
pour la sixième année de suite. 

Pleumeleuc bénéficie d’une très forte dynamique associative, favorisée par l’implication de très nombreux bénévoles.  
Sans bénévoles, les activités proposées ne seraient pas aussi nombreuses et variées. Tout le monde peut devenir 
bénévole, et c’est bien plus simple qu’on ne le pense. Cela peut-être 1h dans l’année ou beaucoup plus. Mais quelles que 
soient les possibilités de chacun, l’aide est toujours la bienvenue et permet de pérenniser les activités des associations. 
Que tous les bénévoles, et particulièrement les 3 lauréats de cette année soient remerciés pour leur implication. 

avec un repas au restaurant. Lors 
des rassemblements à Pleumeleuc 
l’association profite du parking 
pouvant accueillir jusqu’à 90 vé-
hicules ainsi que de l’abribus pour 
animer la matinée en musique et 
proposer une buvette. 

Serge Belliard
Proposé par 

l’association 
Passerelle

Richard Louvel
Proposé par l’US Foot 

Bédée Pleumeleuc

Sylvie Queffelou
Proposée par l’ASP 
section Gym
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Contact
gerardgoron@gmail.com

Depuis le début de l’année, chaque 
dernier dimanche du mois, la place 
des Voyages vit au rythme des allées 
et venues de véhicules anciens. Ce 
rassemblement de passionnés et de leurs 
voitures est organisé par l’association 
Brocéliande Véhicules Anciens. 

Association

Brocéliande Véhicules Anciens



LA VIE QUOTIDIENNE DE PAYSANS 
DE L’ÂGE DU FER

Les traces de plusieurs maisons dont il 
ne reste que les fondations ont été mises 
au jour. Les archéologues ont étudié les 
creusements des trous de poteaux ou des 
tranchées de fondations qui supportaient 
l’architecture des bâtiments. À partir de 
ces éléments, ils ont pu proposer des 
plans des maisons construites en terre 
et en bois. À cette période, elles étaient 
parfois de forme circulaire et pouvaient 
atteindre une dizaine de mètres de dia-
mètre. D’autres étaient rectangulaires et 
étaient construites sur poteaux.
Quelques fragments de céramique, un 
gobelet entier, un peson utilisé pour les 
opérations de tissage, témoignent de la 
vie quotidienne de leurs occupants.

RARE DÉCOUVERTE : UNE NÉCROPOLE 
ET SON BÛCHER
En contrebas de l’habitat, une nécropole 
a été mise au jour. Ce petit cimetière de 

forme rectangulaire mesure environ 22 m 
par 15 m. Entouré d’une palissade dont il 
ne reste que les fosses d’ancrage, il abrite 
une vingtaine d’incinérations. Des vases 
(ou urnes) renfermant les restes des dé-
funts, sont enfouis dans le sol. Au milieu de 
cette nécropole, une grande fosse rectan-
gulaire présente des traces multiples de 
feu (parois brûlées, présence de charbons 
de bois, …).
La fouille de Pleumeleuc est importante 
pour les scientifiques puisqu’elle permet 
non seulement d’appréhender l’habitat et 
la vie quotidienne de paysans de l’âge du 
Fer, mais également de cerner leur rapport 
à la mort. 

DES VISITES POUR LES ÉCOLES
Quelques visites ont été organisées pour 
les écoles. Néanmoins les vestiges étant 
difficile à interpréter et nécessitant les 
explications des experts, les visites n’ont 
pas pu être ouvertes au public. 

En amont de l’aménagement d’un futur lotissement à la 
sortie de Pleumeleuc vers Romillé, l’Inrap (Institut national 
de recherches archéologiques préventives) a mené des 
fouilles entre mars et août. Celles-ci ont révélé la présence 
d’un habitat et d’une nécropole de l’âge de fer, probablement 
entre les VIe et IIe siècle avant J.C.

 Patrimoine

Des vestiges de l’âge de fer 
à Pleumeleuc

Empreinte 
de maison de 

l’age du fer

Visite scolaire
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Fouille
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ENFANCE ET JEUNESSE STUDIEUSE
Noël du Fail est né en 1520 au ma-

noir du Château-Létard à Saint-Erblon 
(Ille-et-Vilaine). Fils d’une famille issue 
de la moyenne noblesse, il grandit donc 
à Saint-Erblon aux côtés de ses trois frères 
(François, Eustache et Michel) 
et sa sœur (Charlotte). Aux 
écoles de Vern, il reçoit 
une instruction pri-
maire sous la direction 
d’un maître dénom-
mé Caillard, « docte 
grammairien d’Aman-
lis ». Il entame ensuite 
une période d’études 
hors de Bretagne et de 
voyages divers. 
Vers 1540 il commence des 
études juridiques à Paris. Il est alors 
accompagné de Colin Briant de Pleume-
leuc, procureur seigneurial de son frère 
ainé, qui lui sert de précepteur. Puis il 
s’engage, en 1543 / 1544, dans l’armée 
d’Italie. Il participe ainsi, le 11 avril 1544 à 
la bataille de Cérisoles, au cours de laquelle 
les troupes françaises de François Ier s’op-
posent à celles de Charles-Quint. 
Puis, de retour en Bretagne, se destinant 
à une carrière de magistrat, il poursuit ses 
études de droit. Il fréquentera ainsi les 
écoles de droit de Poitiers, de Bourges, de 
Toulouse, d’Avignon et d’Orléans. 

HOBEREAU BRETON ET MAGISTRAT
Noël du Fail débute sa carrière juridique 
à Rennes en 1548, comme avocat ou 

procureur. En 1552 il 
épouse Jeanne Per-
rault fille du seigneur 
d’Andouillé (Mayenne). 
Ainsi après avoir héri-

té du domaine de la 
Hérissais à Pleumeleuc, 

attribué par son frère ainé, 
il se trouve à la tête de deux 

autres domaines apportés par son 
épouse : la seigneurie d’Andouillé et celle 
de la Morlaie en Saint-Aubin d’Aubigné. 
Il arrange le manoir de la Hérissais à son 
goût. Après la mort de son frère ainé 
vers 1564, il partage sa vie entre cette 
demeure et son hôtel rennais. 
Devenu plus riche, il achète un office de 
conseiller au présidial de Rennes. Puis en 
1571 il est nommé conseiller à la Cour des 
Enquêtes du Parlement de Bretagne. Mais 
en 1573 il est accusé de protestantisme et 
doit quitter son siège et subir un procès. 
Il retrouvera finalement le parlement en 
1576. Il publiera les Arrêts du Parlement 
de Bretagne en 1579. En 1579 il devra 
prêter le serment de Catholicisme et pren-
dra sa retraite en 1589.

Manoir de Château-

Létard en 1974
Document 

inventaire général

Au début du recueil des 
Arrêts figure un fleuron de 
forme  ovale où l’on observe 
un paysage et au premier 
plan un hérisson. Il peut s’agir 
d’une représentation du 
manoir de la Hérissais.

© DR
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 Histoire

Noël du Fail, 
le « Rabelais breton »

La rue portant son nom est située à mi-chemin 
entre la médiathèque et la salle des sports. Mais 
qui était Noël du Fail ? L’association Passerelle 
nous propose de mieux connaître ce conteur et 
juriste breton qui fut seigneur de la Hérissais, 
sur l’actuel territoire de Pleumeleuc. 
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Malade, Noël du Fail s’éteint le dimanche 
7 juillet 1591 dans son hôtel de la rue du 
Puits-Mesnil à Rennes. 

SA CARRIÈRE D’ÉCRIVAIN
L’œuvre de Noël du Fail, à la fois diver-
tissante et sérieuse, constitue un témoi-
gnage sur la société rurale du XVIème siècle. 
Dès 1547 il publie son premier ouvrage 
« Les propos rustiques de maistre Léon 
Ladulfi ». Dans celui-ci, quatre joyeux 
campagnards font les récits du bon vieux 
temps. Ils décrivent les fêtes villageoises, 
avec les chants, les danses et les banquets 
des paysans. Mais aussi les rivalités et 
les bagarres entre villages ennemis. On 
y trouve notamment la description d’une 
violente escarmouche entre des hommes 
puis  des femmes de  Pleumeleuc et de  
Saint-Gilles dans un chemin appelé depuis  
« le Chemin de la Rencontre ».
Par la suite l’histoire littéraire a retenu 
deux autres ouvrages : « Les balivernes 
d’Eutrapel » en 1548 et « Les contes et 
discours d’Eutrapel », son dernier livre 
publié en 1585.
Dans ces deux écrits, trois notables, le 
prudent Polygame, le fourbe Lupold et 
le joyeux Eutrapel  (porte-parole de l’au-
teur), dialoguent. C’est le prétexte à une 
succession de fables et de tableaux des-
criptifs. Les petites histoires à caractère 
comique et anecdotique sont d’abord 
là pour amuser le lecteur, mais derrière 
cette légèreté, la fantaisie verbale et le 
pittoresque des évocations, l’œuvre de 
Noël du Fail est constamment sous-tendue 

ARTICLE PROPOSÉ PAR L’ASSOCIATION 
PASSERELLE DE PLEUMELEUC 
Passerelle a pour but de faire découvrir le patrimoine 
de Pleumeleuc et de le préserver. Au travers 
de ces pages, elle souhaite partager le résultat 
de ses recherches avec l’ensemble des habitants 
de la commune. 
Contact : passerelle.pleumeleuc@gmail.com 

LEXIQUE 

Hobereau : 
gentilhomme 
campagnard de 
petite noblesse, qui 
vit sur ses terres.

Présidial : tribunal 
de justice de 
l’Ancien Régime créé 
au XVIe siècle 

Banquet - Peter Bruegel l’Ancien

par un ensemble de réflexions morales, 
politiques et religieuses à la manière de 
Rabelais. Il demeure très conservateur en 
matière sociale : « Que chacun reste dans 
sa condition de paysans, que le paysan se 
rend compte de son bonheur ».
Dans son dernier ouvrage, il laisse égale-
ment un récit de ses activités champêtres : 
aux vergers, aux jardins, aux rivières, à 
la chasse.

LA HÉRISSAIS AUJOURD’HUI
Il ne reste aucune trace de cette demeure 
aujourd’hui. Au XVIIIème siècle elle tomba en 
ruine puis finit par disparaitre. À la fin du 
XIXème siècle Arthur de la Borderie écrit « La 
Hérissais actuelle est une ferme comme 
toutes celles du pays  qui tient dans deux 
bâtiments d’aspect modeste… »
   Il faut se porter quelques pas au sud-
ouest pour fouler la terre où s’élevait 
l’habitation de Noël du Fail où il fit graver 
par « Janvier, son gentil maçon » les mots 
suivants :

«  Adieu le monde et l’espoir, 
 je suis bien »
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Association

Ronnie Bonneville accompagne les jeunes artistes
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Si vous lisez Vivre à Pleumeleuc 
régulièrement, vous connaissez Ronnie 
Bonneville. Derrière ce pseudo se cache 
Ronan Perrot, habitant de Pleumeleuc, 
qui souhaite faire profiter de son 
expérience de jeunes artistes. 
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Jeunesse

Ticiano, toujours plus haut
Nous avions découvert Ticiano Mouazan il 
y a 2 ans alors qu’il était meilleur apprenti 
de France dans la catégorie carreleur (voir 
n° 118). Nous le retrouvons médaille d’or 
lors de la 47ème édition de la compétition 
nationale des métiers (World Skills). 

Ticiano, que sont les World Skills ?
C’est une compétition qui re-

groupe environ 800 jeunes venant de 
toutes les régions de France, représen-
tant divers métiers et qui s’affrontent 
durant 3 jours. Cela débouche ensuite 
sur une compétition mondiale. 

Quel est le déroulement de 
la compétition nationale ?
Elle a eu lieu en septembre à Lyon. 
J’avais 18 heures, réparties sur deux 
jours et demi, pour reproduire un décor 
imposé sur un mur et une douche à 
l’italienne avec son muret. J’étais face 
à 15 autres carreleurs. Le but est que 

tout soit très précis : découpes et 
alignements des carreaux, joints, pentes 
de la douche, … C’est très épuisant, mais 
j’ai réussi à terminer dans les temps, 
avec une bonne qualité ce qui m’a per-
mis de rapporter la médaille d’or. 

Quelle est la prochaine étape ?
Il y aura une nouvelle épreuve en 
novembre pour décider qui des trois 
premiers ira à la compétition mondiale 
qui se déroulera également à Lyon en 
2024 à la suite des Jeux Olympiques. 
Pour être prêt je vais devoir m’entrainer 
pendant 4 à 5 mois avec l’assistance 
d’un entraineur. 

Bonjour Ronan, parlez-nous 
de votre votre nouvelle association.

Nous avons créé l’association en 2022, 
essentiellement pour fédérer toutes 
les bonnes volontés autour du  groupe 
Ronnie Bonneville and the Coqs et de 
l’organisation des concerts. Nous avions 
aussi l’idée d’apporter du support à des 
musiciens pour les aider à se structurer. 
C’est pourquoi nous avons créé cette  
nouvelle branche Sun Music Academy 
dans l’association.

Que pouvez-vous apporter 
à ces musiciens ?
Avec l’expérience nous nous sommes 
aperçus qu’il y a de multiples groupes qui 

jouent très bien, mais qui rencontrent 
des difficultés : trouver des dates, 
négocier les contrats, organiser la 
logistique pour les concerts, savoir 
se mettre en scène, … Il y a aussi des 
personnes qui gravitent autour des 
musiciens et qui pourraient découvrir 
les différents métiers autour de la 
musique : son, lumière, …
Nous souhaitons donc faire profiter 
toutes ces personnes de notre 
expérience en les accompagnant. 
Et quel que soit le style de musique. 
Nous pouvons ainsi prendre sous 
notre aile un groupe, proposer à 
des bénévoles de nous aider sur la 
logistique autour des concerts, … 

Contact
contact.sma.cox 
production@gmail.com
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08/07 CORLAY Anne-Laure – 
L’HOMME Emeric 

Nos  

peines  

13 
  naissances  

Tous nos  
voeux  

14 
janvier
Vœux du Maire

16 
mars
Accueil des nouveaux  
habitants*

31 
mars
Chasse aux œufs

7 
avril
Vide grenier

Chaque dernier dimanche  
du mois de 10h à 13h
Rassemblement de  
véhicules anciens  
place des Voyages

* Si vous êtes nouvel habitant,  
faites-vous connaître à l’accueil de la mairie  
ou par mail  
communication@pleumeleuc.bzh

PERMANENCE ÉLUS  
1ER SAMEDI DE CHAQUE 
MOIS, 10H-12H

24/07 Jean-Louis VIEL

20/09 René LORANT 

01/11 Daniel VAILLANT

01/11 Eugène LERAY

15/06 Livia LEFEUVRE  
12, rue du Bignon

24/06 Nolann JÉGO  
4, square des Belettes

02/08 Milo MARAIS  
35, rue de Clayes

02/08 Léna MARAIS  
35, rue de Clayes

07/08 Talia THIERRY  
13, rue de L’Hermine

30/08 Louis ROUX  
13, rue de Rennes

13/09 Eléonore HETMANSKI BOURRIEZ  
20, les Aulnais

19/09 Eloane MZÉ  
23, rue de Rennes

23/09 Côme GUITTON  
3, rue Noël du Fail

26/09 Marceau BROSSE  
8, Allée du Champ Doré

30/09 Arwenn TRIQUET  
47, rue du Petit Jardin

02/10 Maxine HIOLLE  
16 Impasse de la Picardière

22/10 Gabin GLORY DEBOIRE  
2, Allée de la Fontaine
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